
Domaine : VOIRIE / CIRCULATION 

REPUBLIQUE FRANCAISE
LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

 

ARRETE DU MAIRE N°31/2024 
 

Objet :  circulation des véhicules de plus de 3,5t dans les 

2024. 

Le Maire de la Commune de Roissy-en-Brie 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

VU le nouveau Code de la Route et notamment les articles R411-8 et R411-25 et R417-1 à R417-13, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 22 octobre 1963 
modifiée par divers arrêtés subséquents, et notamment l'article 55 du Livre I- 4ème partie, 

CONSIDERANT la demande de SOFRAT TRAVAUX sise 9 rue Robert Schuman à 77330 
OZOIR LA FERRIERE de terrassement à compter du 12 février 2024, et 
ce,  

CONSIDERANT 
, 

CONSIDERANT la nécessité de réglementer les horaires d'accès au chantier, situé avenues Ancel de 
Garlande, Parmentier et de la Reine, aux véhicules de chantier de plus de 3,5t pour des raisons de 
sécurité, 

A R R E T E  

Article 1 : Les véhicules de chantier de plus de 3,5t sont autorisés à circuler dans les avenues Ancel de 
Garlande, Parmentier et de la Reine, à 24. 

Article 2 : Précise, que pour des raisons de sécurité, les véhicules de plus de 3,5t ne pourront pas 
circuler, en semaine, le matin entre 8h00 et 9h00 et de 11h00 à 12h00, et l après-midi entre 13h00 et 
14h00 et de 16h00 à 17h00. 

Article 3 : L'entreprise SOFRAT TRAVAUX 
les lieux des travaux. 

Article 4 : MM. et Mme- Le Maire de Roissy-en-Brie, 
- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
- Le Chef de Service de la Police Municipale de Roissy-en-Brie, 

. 

En Mairie, le 12 février 2024 
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